
PROCÈS-VERBAL

A s s e m b l é e  G é n é r a l e  E x t r a o r d i n a i r e

SARL « 2J2LO »

Société : 2J2LO, SARL au capital de 1 000 €
Siège social: 50 boulevard Notre-Dame - 13011 Marseille
RCS : Marseille - SIREN 941 806 424

Le  16  décembre  2025

Associés présents ou représentés

? SC LUCA, associée, représentée par son gérant

? Monsieur Jonathan LOAËC-MARTELLY, associé et gérant

Les associés représentant 100% des parts sociales sont présents.
L'assemblée peut valablement délibérer.

B u r e a u

L'assemblée est présidée par Monsieur Jonathan LOAËC-MARTELLY, gérant,
qui accepte les fonctions de président de séance.

O r d r e  d u  j o u r

? Modification de l'article 6 des statuts - Exercice social

Résolution unique

L'Assemblée Générale Extraordinaire, après en avoir délibéré :

? décide de fixer la durée du premier exercice social depuis la date d'immatriculation de
la société jusqu'au 30 juin 2026;

? décide en conséquence que les exercices suivants auront une durée de douze mois,
courant du 1er juillet au 30 juin ;

? décide de modif ier l 'art ic le 6 des statuts comme suit  :

A r t i c l e  6  -  Exe rc i ce  soc ia l

Le premier exercice social commence à la date d'immatriculation de la Société au
Registre du Commerce et des Sociétés et se terminera le 30 juin 2026.

Les exercices suivants auront une durée de douze (12) mois et commenceront le
1er juillet pour se terminer le 30 juin de l'année suivante.

5 .  L



Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Pouvoirs

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original ou d'une copie du présent procès-verbal
pour accomplir les formalités légales.

Fait à Marseille,
Le 16 décembre 2025

Signatures :

Le gérant associé
Jonathan LOAEC-MARTELLY

L'associé
SC LUCA
représentée par son gérant Julien Le Goff


